
Direction de santé publique 

 
 

AIDE-MÉMOIRE SUR LA VACCINATION CONTRE LES BACTÉRIES ENCAPSULÉES 
CHEZ LES PERSONNES ASPLÉNIQUES OU À RISQUE D’ASPLÉNIE FONCTIONNELLE 

 
 

Vaccination spécifique contre  
Hæmophilus influenzæ de type b, méningocoque et pneumocoque 

 

Vaccins(1) 1re visite 6 mois après 1re visite  Rappel 

Hib(2) √   

Men-B(3) √ √ Aux 5 ans(4) 

Men-C-ACYW135 √  Aux 5 ans(4) 

Pneu-C-20(5)(6)(7) √   

 

Notes 
(1) Les personnes à risque d’asplénie fonctionnelle, immunodéprimées en raison d’un traitement ou d’une autre condition 

médicale, devraient aussi recevoir le vaccin contre l’hépatite B (double posologie) ainsi que le vaccin contre le zona. À 
noter que l’asplénie en soi n’est pas une condition amenant une immunodépression. 

(2) Seulement si non vacciné avant l’âge de 5 ans.  

(3) Pour l’enfant âgé de moins de 1 an, voir le calendrier spécifique dans la section Men-B du PIQ. 

(4) La dose de rappel avec le vaccin Men-B et Men-C-ACYW est recommandée tous les trois ans si un vaccin a été reçu à 
l'âge de six ans ou moins, et tous les cinq ans si un vaccin a été reçu à l'âge de sept ans ou plus. 

(5) Si la personne a déjà reçu un vaccin Pneu-C ou Pneu-P, attendre 1 an avant d’administrer le vaccin Pneu-C-20. Chez 
les jeunes enfants qui viennent de terminer leur série vaccinale avec un Pneu-C et qui n’ont pas reçu le vaccin Pneu-P, 
l’intervalle recommandé est de 8 semaines entre la dernière dose de Pneu-C et le vaccin Pneu-C-20. 

(6) Vacciner avec Pneu-C-20 pour toute la série vaccinale à 2, 4, 6 mois et 1 an, les nourrissons avec asplénie anatomique 
ou fonctionnelle ou un état d’immunodépression. Si la vaccination a été débutée avec un autre vaccin Pneu-C, 
poursuivre avec le vaccin Pneu-C-20. 

(7) Si le Pneu-C-20 a été administré, le vaccin Pneu-P n’est alors pas requis à la suite. 
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